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Introduction

Après le premier rapport publié en 2016 par 
le Conseil fédéral quant à l’application de la 
CDPH (ONU, 2006), Inclusion Handicap juge 
les procédures mises en place insuffisantes 
(2017). L’article 23 de la CDPH stipule que 
« Les États partis prennent des mesures ef-
ficaces et appropriées pour éliminer la dis-
crimination à l’égard des personnes handi-
capées dans tout ce qui a trait au mariage, 
à la famille, à la fonction parentale et aux re-
lations personnelles […] ». Dans son inven-
taire des mesures et des ressources garan-
tissant les droits prescrits dans l’article 23, 
le Conseil fédéral ne mentionne cependant 
rien sur la vie de couple, notamment celle 
des personnes sourdes. Les associations 
Corps solidaires 1 et Sexualité et Handicaps 
Pluriels (SEHP) 2 font partie des ressources 

 1 http://corps-solidaires.ch
 2 http://sehp.ch/?option=com_content&view=feat

ured&Itemid=131

identifiées. Elles n’excluent pas les person-
nes sourdes, mais ne leur sont néanmoins 
pas spécifiquement destinées. La Suisse 
étant en pénurie d’interprètes en langue des 
signes (Fédération Suisse des sourds (FSS), 
2018), il nous a paru légitime de nous ques-
tionner sur les services de soutien auxquels 
les personnes sourdes peuvent faire appel 
lorsqu’elles ont des questions ou des préoc-
cupations concernant leur vie de couple. 
Notre but était de répondre à la question 
suivante : en Suisse romande, les services de 
soutien à la vie de couple sont-ils adaptés 
aux besoins des personnes sourdes ou les 
discriminent-ils ? Pour y répondre, une revue 
de la littérature a été effectuée afin d’iden-
tifier les problèmes de couple les plus fré-
quemment rencontrés par les personnes 
sourdes. Quelques services qui, en Suisse ro-
mande, proposent des prestations de sou-
tien aux personnes rencontrant des pro-
blèmes de couple tels que ceux repérés dans 
la littérature ont ensuite été identifiés. Un 
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outil a finalement été sélectionné pour per-
mettre de déterminer si l’échantillon de ser-
vices identifiés discrimine de quelque ma-
nière les personnes sourdes. Notons que le 
terme surdité est utilisé dans son acception 
sociale (selon laquelle le handicap est géné-
ré par le manque d’accommodation de l’en-
vironnement) et culturelle (selon laquelle la 
surdité est une culture à part ayant une 
langue et des références propres). Quant à 
la notion de discrimination, elle renvoie spé-
cifiquement aux discriminations « fondées 
sur le handicap » (ONU, 2006, art. 2).

Défis/difficultés de la vie de couple 

La communication semble être la raison 
principale des consultations de couple. Une 
seconde raison est celle de la séparation ou 
du divorce puis une troisième, celle de la  
parentalité qui est avancée par 43 % des 
couples ayant un enfant (Doss et al., 2004). 
Dans les trois cas de figure, la thérapie de 
couple paraît constituer une mesure effi-
cace. Elle permet notamment : 
• un déclin des comportements de commu-

nication négatifs (Halford et al., 1993) ;
• une diminution du risque de divorce et du 

nombre de conflits (Stanley et al., 2006) ;
• un déclin de la satisfaction matrimoniale 

moins rapide (Schulz et al., 2006).

La littérature montre une prévalence de la 
violence domestique à l’encontre des femmes 
sourdes. Celles-ci sont deux fois plus à même 
de subir des violences que les femmes enten-
dantes (Anderson et al., 2011). Quant aux 
mesures disponibles, les centres ressources 
destinés aux victimes de violence semblent 
être une solution adéquate en apportant no-
tamment les effets suivants : « moins de vio-
lences subies au fil du temps et une meilleure 
qualité de vie » (Sullivan & Bybee, 1999, p. 43 
[trad. libre]).

Difficultés propres aux personnes 

sourdes lors d’accès à  

des ressources de santé

Les principales sources de discrimination 
faites aux personnes sourdes lors d’accès à 
des ressources de la santé 3 et lorsqu’elles 
sont victimes de violence résident dans la 
difficulté de communication et d’accès aux 
informations (Andrade Pereira & de Carval-
ho Fortes, 2010).
 Bien que les organisations doivent 
prendre en compte les spécificités linguis-
tiques des personnes qui les consultent, les 
besoins des personnes sourdes sont souvent 
peu considérés créant des restrictions d’ac-
cès à l’offre de soutien proposée (Andrade 
Pereira & de Carvalho Fortes, 2010). Ce 
manque peut renforcer une communication 
déficiente entre la personne sourde et l’in-
tervenant (Smith & Hope, 2015). Parmi les 
adaptations à envisager, la présence d’un in-
terprète qualifié paraît prioritaire. Elle n’est 
cependant pas sans difficulté dans la mesure 
où elle peut entrainer des problèmes de 
confidentialité et/ou de perte d’intimité sou-
vent relevés par les personnes sourdes (An-
derson et al., 2011). À cet égard, l’usage d’un 
interprète non qualifié comme un membre 
de la famille ne représente donc également 
pas une solution adéquate.
 Un niveau de littéracie limité (Anderson 
& Kobek Pezzarossi, 2014) peut rendre diffi-
cile, voire empêcher la personne d’accéder 
aux informations écrites (p. ex. à celles décri-
vant les prestations des services), mais il 
peut être compensé par la mise à disposition 
de vidéos signées et d’« informations vi-
suelles » (FSS, 2018).

 3 Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), 

la thérapie de couple fait partie intégrante du do-

maine de la santé (2019).
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Deux services s’autoévaluent

Après avoir identifié les principales restric-
tions d’accès rencontrées par les personnes 
sourdes, deux services de Suisse romande 
ont accepté d’autoévaluer la compatibilité 
de leurs services à l’égard des besoins des 
personnes sourdes.
 L’instrument utilisé était le Disability-
Competent Care Self-Assessment Tool  
(DCCAT, Ressouces for Integrated Care, 
s.d) 4 (outil d’autoévaluation des soins aux 
personnes handicapées [trad. libre]). Le  
DCCAT permet d’évaluer l’accessibilité des 
ressources aux personnes en situation de 
handicap selon sept axes, dont l’un porte 
spécifiquement sur l’accès communication-

 4 Nous conservons l’acronyme anglais, car la traduc-

tion française n’est pas officielle. Lors de la procé-

dure de validation transculturelle du DCCAT, seules 

les deux premières étapes de traduction décrite par 

le Kansas University Center on Developmental Disa-

bilities (KUCDD) (2018) ont été réalisées. La valida-

tion de l’outil aurait nécessité un travail scientifique 

dépassant le cadre de cette étude exploratoire.

nel (Ressources for Integrated Care 5, 2017). 
Cet outil n’évaluant pas la confidentialité, 
deux items relatifs à cette problématique 
ont été ajoutés 6. Les réponses aux items se 
font à l’aide d’un choix de réponse en 5 mo-
dalités 7 (toujours, souvent, parfois, rare-
ment ou jamais).
 Les thérapies de couples et les centres 
ressources pour victimes de violence ayant été 
identifiés comme des moyens efficaces pour 

 5 Site Internet visant à soutenir les professionnels 

de la santé dans leurs démarches afin de rendre 

leurs services plus inclusifs. 
 6 Nous avons ajouté les deux items suivants afin de 

refléter notre recherche littéraire : Les interprètes 

engagés sont-ils certifiés ? et Des mesures sont-

elles prises auprès de l’interprète pour garantir la 

confidentialité des informations fournies par le bé-

néficiaire ? Ces valeurs n’ont cependant pas été 

prises en compte lors du calcul de valeur moyenne.
 7 Afin de consulter les valeurs associées à chaque mo-

dalité, le lecteur peut se référer au User guide (guide 

de l’utilisateur) disponible sur la page du DCCAT : 

https://www.resourcesforintegratedcare.com/phy-

sical_disability/dcc/tools/self_assessment 

minimiser les problèmes de couple et soutenir 
les victimes de violence, l’échantillon de cette 
étude exploratoire s’est composé d’un centre 
offrant des consultations de couple (centre 
CC), ainsi que d’un centre venant en aide aux 
victimes de violence (centre VV) 8.
 Le recueil des données s’est fait par télé-
phone. Deux entretiens téléphoniques ont été 
réalisés avec les responsables de chacun des 
centres. Durant ceux-ci, la chercheuse a pris 
note des réponses données aux items du DC-
CAT (Tableau 1). Le score moyen a ensuite été 
calculé pour chaque service grâce à la feuille 
de calcul Excel fournie avec l’instrument, ce 
qui a renvoyé à une interprétation des résul-
tats et à des suggestions d’améliorations.

Interprétation des résultats

D’après les DDCAT, le centre CC obtient une 
valeur moyenne de « rarement », ce qui signi-
fie que cette organisation semble avoir une 
compréhension des besoins d’adaptation de 
la personne, mais ne possède pas de cadre 
pour y répondre de manière pratique (Res-
sources for Integrated Care, s.d., p. 7 [trad. 
libre]). On relève, par exemple, qu’aucun pro-
tocole n’est prévu permettant de garantir les 
services d’un interprète en cas de nécessité 
et que la communication emprunte le plus 
souvent les canaux habituels, tels que le  
canal écrit ou la lecture labiale. Les bénéfi-
ciaires sourds sont donc susceptibles de  
subir les effets négatifs d’une communica-
tion inefficace identifiés auparavant. Comme 
aucun matériel n’est disponible dans un for-
mat alternatif, les restrictions d’accès consé-
cutives à une faible maîtrise en littéracie 
restent pleines et entières. Finalement, 
comme la vérification des qualifications des 

 8 Pour des raisons de confidentialité, ces abrévia-

tions (Centre CC et VV) seront utilisées tout au 

long de cet article.

Item Centre CC Centre VV

1. Utilisez-vous des pratiques pour identifier, documenter et répondre  

aux besoins des participants en matière de communication ?
Jamais Souvent

2. Les besoins en communication du participant sont-ils documentés et  

régulièrement mis à jour dans son dossier de santé ?
Souvent Souvent

3. Les documents imprimés sont-ils disponibles sur d’autres supports ? Jamais Souvent

4. Des informations importantes sont-elles disponibles dans d’autres  

formats sur demande ?
Jamais Jamais

5. Des options de communication à distance avec le participant  

sont-elles offertes ?
Parfois Toujours

6. Les interprètes engagés sont-ils certifiés ? Jamais Parfois

7. Des mesures sont-elles prises auprès de l’interprète pour garantir  

la confidentialité des informations fournies par le bénéficiaire ?
Souvent Rarement

Score total moyen Rarement Souvent

Tableau 1 : Résultats des centres CC et VV

https://www.resourcesforintegratedcare.com/physical_disability/dcc/tools/self_assessment
https://www.resourcesforintegratedcare.com/physical_disability/dcc/tools/self_assessment
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phone. Deux entretiens téléphoniques ont été 
réalisés avec les responsables de chacun des 
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de calcul Excel fournie avec l’instrument, ce 
qui a renvoyé à une interprétation des résul-
tats et à des suggestions d’améliorations.
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D’après les DDCAT, le centre CC obtient une 
valeur moyenne de « rarement », ce qui signi-
fie que cette organisation semble avoir une 
compréhension des besoins d’adaptation de 
la personne, mais ne possède pas de cadre 
pour y répondre de manière pratique (Res-
sources for Integrated Care, s.d., p. 7 [trad. 
libre]). On relève, par exemple, qu’aucun pro-
tocole n’est prévu permettant de garantir les 
services d’un interprète en cas de nécessité 
et que la communication emprunte le plus 
souvent les canaux habituels, tels que le  
canal écrit ou la lecture labiale. Les bénéfi-
ciaires sourds sont donc susceptibles de  
subir les effets négatifs d’une communica-
tion inefficace identifiés auparavant. Comme 
aucun matériel n’est disponible dans un for-
mat alternatif, les restrictions d’accès consé-
cutives à une faible maîtrise en littéracie 
restent pleines et entières. Finalement, 
comme la vérification des qualifications des 

 8 Pour des raisons de confidentialité, ces abrévia-

tions (Centre CC et VV) seront utilisées tout au 

long de cet article.

Item Centre CC Centre VV

1. Utilisez-vous des pratiques pour identifier, documenter et répondre  

aux besoins des participants en matière de communication ?
Jamais Souvent

2. Les besoins en communication du participant sont-ils documentés et  

régulièrement mis à jour dans son dossier de santé ?
Souvent Souvent

3. Les documents imprimés sont-ils disponibles sur d’autres supports ? Jamais Souvent

4. Des informations importantes sont-elles disponibles dans d’autres  

formats sur demande ?
Jamais Jamais

5. Des options de communication à distance avec le participant  

sont-elles offertes ?
Parfois Toujours

6. Les interprètes engagés sont-ils certifiés ? Jamais Parfois

7. Des mesures sont-elles prises auprès de l’interprète pour garantir  

la confidentialité des informations fournies par le bénéficiaire ?
Souvent Rarement

Score total moyen Rarement Souvent

Tableau 1 : Résultats des centres CC et VV

interprètes n’est pas systématique, les béné-
ficiaires pourraient être dissuadés de recourir 
au centre CC. Quant au centre VV, il obtient 
une valeur moyenne de « souvent » ce qui si-
gnifie que « l’organisation possède un cadre 
pour répondre aux besoins des personnes 
handicapées, mais rencontre encore quelques 
problèmes de consistance » (Ressources for 
Integrated Care, s.d, p. 7 [trad. libre]). En ef-
fet, les besoins communicationnels des béné-
ficiaires sourds sont systématiquement 
considérés, ce qui réduit les risques de subir 
les effets négatifs d’une communication inef-
ficace. Les informations pertinentes sont 
fournies en langue des signes française (LSF). 
Les effets négatifs consécutifs au manque 
d’adaptation de la faible maîtrise de littéracie 
s’en trouvent eux aussi diminués. Le fait que 
les interprètes ne soient pas systématique-
ment certifiés laisse néanmoins craindre une 
restriction d’accès pour des raisons identiques 
à celles mentionnées pour le centre CC.

Recommandations 9 

Le centre CC devrait mettre en place une pro-
cédure assurant l’engagement systématique 
d’un interprète. Pour faciliter l’accès aux infor-
mations écrites, il devrait opter pour une pro-
cédure garantissant que les informations im-
primées soient proposées sous format alter-
natif ; par exemple une explication en LSF par 
vidéos préenregistrées ou des pictogrammes 
(FSS, 2018). Concernant la communication à 
distance, les informations pourraient être 
communiquées en LSF à l’aide de vidéoconfé-
rence, ou en utilisant un service relais (Res-
sources for Integrated Care, 2017) comme 

 9 Les résultats ainsi que les recommandations de 

cette étude exploratoire ont été transmis et discu-

tés avec les centres concernés. Nous les remer-

cions pour leur disponibilité et leurs suggestions.
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PROCOM 10. Quant aux interprètes, nous re-
commandons qu’une procédure soit établie 
afin d’assurer leur certification et que les 
proches soient systématiquement refusés. En-
fin, pour que ces mesures restent actives et en 
adéquation avec les besoins, une évaluation 
régulière de ces dernières est vivement suggé-
rée (Ressources for Integrated Care, s.d.).
 Quant au centre VV, ce dernier présente 
moins de restrictions d’accès, cependant l’ef-
ficacité des mesures devrait être plus fré-
quemment évaluée (Ressources for Integra-
ted Care, s.d.). Les documents écrits de-
vraient être fournis dans un format alternatif 
bien que les informations soient déjà expli-
quées en LSF. Ceci permettrait aux personnes 
d’emporter la documentation avec elles. En-
fin, nous émettons les mêmes recommanda-
tions que celles émises pour le centre CC 
quant aux interprètes.

Conclusion

Grâce au DCCAT, un certain décalage entre 
les offres de deux services de soutien à la vie 
de couple en Suisse romande et les besoins 
des personnes sourdes a été mis en exergue. 
Dans les deux services analysés, plusieurs 
restrictions d’accès communicationnels ont 
été observées, comme l’absence d’interprètes 
qualifiés ou encore le manque d’informations 
fournies sous forme alternative. L’ONU consi-
dérant les restrictions d’accès comme une 

 10 Service permettant à une personne sourde et à 

une personne entendante de communiquer au té-

léphone par le biais d’un interprète (https://www.

procom-deaf.ch/fr/Textvermittlung-Telefon.aspx).

Malgré l’existence de services, une forme  
de discrimination indirecte à l’égard  
des personnes sourdes persiste encore.

forme de discrimination (2006), il est donc 
possible d’affirmer que malgré l’existence de 
services, une forme de discrimination indi-
recte à l’égard des personnes sourdes persiste 
encore. Cette étude pointe quelques pistes de 
remédiation et espère avoir contribué, du 
moins modestement, à une meilleure mise en 
pratique de l’article 23 de la CDPH, en matière 
de vie de couple, pour les personnes sourdes 
de Suisse romande.
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